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Agenda

• Nouveau processus de base avec Passar

• Les nouvelles simplifications avec Passar 2.0



Roadmap (Update 23.9.24) 
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Impact du nouveau processus de base PASSAR

• Déclaration préalable désormais possible non seulement 
pour les exportations, mais aussi pour les importations

• Modification de la collaboration avec les prestataires de 
services

• Des économies significatives pour tous !

GAME CHANGER!



Simplifications à venir avec PASSAR

• Déclaration simplifiée des marchandises (import et export, 
limité 5000 CHF / 5000 kgs, pas de taxes, NAE etc.)

• Déclaration minimale des marchandises avec transmission 
ultérieure des données (MIWA-NADA, seulement import)

• Déclaration de marchandises réduite avec complément 
ultérieur (seulement import et avec permission)



nZG: déclarations de marchandises envisagées 

Passar FULL

(sans perm.)

Décl. Simpl.

(5000kg/5000 CHF)

Pas de taxes, NAE

sans perm.)

Import et export

Décl. Facil.

(Pas de taxes, NZE

Sans perm.)

Seulement import

Pas de taxes, NAE

Décl. Réduit 

Avec permission

uniquement import

Toutes les 

marchandises



Déclaration simplifiée

Direction d'importation

Direction d’exportation

Sans permission

Déclaration sans no. tariff

Limité à                      Pas de droits   sans restrictions 

5000 CHF /                 de douane,       décrets non fiscaux

5000 kgs sauf TVA 



Déclaration de marchandises réduite 

Direction seulement 

d'importation

Déclaration red. 

sans no. tariff

Système IT 

Déclaration 

groupée
1 DTe par mois

et 1 facturation TVA

1 mois après déd.  
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Déclaration par 
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des 
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Valider 
declaration
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Déclaration réduite

WA
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Contenu de la WA réduite :

-Numéro d'autorisation

-Nom de l’importateur

-Numéro d'identification

-Nombre de colis

-Poids brut

-Description des marchandises

-Pays d'expédition

-Restriction O/N (NAE)

Tous les autres champs sont 

facultatifs.

Importeur SA

Auth-no. 101/25

Shipment-no.: 230-3

Pay d‘exp.: FR

5 Palettes avec

-T-Shirt 550 kgs

-Pentalons 230 kgs

-Ventilateurs 350 kgs

Restriktion: N



Conclusion

• L'importateur peut désormais décider comment il souhaite dédouaner 
ses envois importés (liberté de choix).

• Les économies réalisables au niveau des frais de dédouanement sont 
évidentes et peuvent être concrétisées, mais cela nécessite une 
organisation interne appropriée.

• Il est grand temps d'accorder davantage d'attention au dédouanement 
en interne.



Questions
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